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PROGRAMME  
Coordinateur de la formation : Dr Lionel Sctrick 

 

Mercredi : 
 

9h à 12h 30   
Intervenant : Dr L. Sctrick – médecin du travail CHI Poissy-St-Germain-en-Laye 

- La médecine du travail et ses relations avec les instances hospitalières : CHSCT, CLIN, CME, 

DRH,.. 

- Accréditation et médecine du travail 
- Les congés de maladie et le Comité médical départemental ; reprise du travail : modalités. 

- Les accidents de service, les maladies contractées en service et la Commission de réforme. 

14h à 17h 
Intervenant : Dr J.L. MARANDE – médecin du travail – CHU Cochin, Paris 

- Radioprotection et suivi dosimétrique du personnel exposé. 

- Grossesse et travail. 

Jeudi : 
 

9h à 12h 30   
Intervenant : Dr L. Sctrick – médecin du travail 

- Notion d’ergonomie. 

- Etudes de postes de travail – Les composantes de la charge globale de travail. 

- Aménagements de postes de travail. 

14h à 17h   
Intervenant : Dr J. JUAN – médecin du travail, CHU Nîmes 

- Analyse, prévention et traitement des situations de violence. 

 

Vendredi :  
 

9h à 12h   
Intervenant : Dr L. Sctrick – médecin du travail 

- Prévention des accidents du travail. 

- Arbre des causes. Exemples . 

13h 30 à 16h  
Intervenants : Dr L. Sctrick – médecin du travail 

- Evaluation des risques professionnels : intérêt de la démarche. 

- Le document unique 

16h à 16h 30 
- Synthèse des trois journées, évaluation de la formation. 


